
 

  APPEL DE COTISATION 2026 

ATTENTION : 

1- Les biens doivent être propriété de la personne ou de la personne morale ci-dessus désignée, sans 

regroupement (auquel cas, émettre des appels de cotisation spécifiques à chaque propriétaire). 

2- Le Syndicat fait mention des biens assurés l’exercice précédent en dégageant toute responsabilité en 

cas d’inexactitude. Le souscripteur a la charge de mettre à jour cette liste (au besoin joindre une liste 

en annexe). 

3- La souscription à l’assurance n’est prise en compte qu’à réception de l’exemplaire « à renvoyer » 

dûment signé et daté. 

RAPPEL : L’ASSURANCE RC NE COUVRE PAS LES DEGÂTS QUE SUBIT VOTRE FORÊT. POUR CELA, PENSEZ A 

VOUS ASSURER CONTRE LA TEMPÊTE ET/OU L’INCENDIE. NOUS DEMANDER UN DEVIS GRATUITEMENT. 

 



 

  AVANT LE 31 JANVIER 2026 

  APPEL DE COTISATION 2026 

POUR EFFECTUER VOTRE PAIEMENT :  

• Soit par virement bancaire : FR 76 1100 6550 0002 8797 4900 145 

BIC : AGRIFRPP810, en indiquant votre numéro d’adhérent dans le libellé du virement, 

• Soit par chèque libellé à l’ordre de « FRANSYLVA AUBE ». 

Date :      Signature : 

 



 

 
 
 

 
 

NATURE DES GARANTIES LIMITES DE GARANTIES PAR SINISTRE ET 
PAR ANNÉE D’ASSURANCE 

FRANCHISES 

Responsabilité civile exploitation 
Tous dommages confondus 
dont : 

• dommages matériels 

• dommages immatériels consécutifs 

• faute inexcusable 

16 000 000 € 
 

 
 

5 000 000 € 

500 000 € 
3 000 000 € par année d’assurance 

Matériels et immatériels : 
10 % des dommages avec           

minimum 500 € 
maximum 3 000 € 

Corporels : sans franchise                                  
  Faute inexcusable : sans franchise 

Recours des voisins et des tiers 

• dont dommages immatériels consécutifs à un 
dommage garanti 

À concurrence de 5 000 000 € 
dont préjudice écologique : 800 000 € 

À concurrence de 500 000 € 

 
 

500 € 

Responsabilité atteinte à l’environnement et préjudice 
écologique 
Tous dommages confondus 
dont : 

• dommages immatériels non consécutifs 

• frais d’urgence 

• frais de défense et d’expertise 

800 000 € 
 

 
 

300 000 € 

80 000 € 

46 000 € 
 

 

Matériels et immatériels : 

10 % des dommages avec 

minimum 1 500 € 

maximum 3 000 €    

Corporels : sans franchise 

Défense et expertise : sans franchise 

Dommages environnementaux 
Dommages écologiques 
dont : 

• dommages aux espèces et habitats naturels protégés 

 
 

300 000 € 
 

90 000 € 
 

 
 

Sans franchise 
 

La défense pénale et recours suite à accident 

• Montants maxima des budgets amiable et judiciaire 
 
• Budget amiable : 

– actes effectués par l’ensemble des 
intervenants 

• Budget judiciaire : 

– expertise judiciaire 

• Action amiable ou judiciaire en cas de litiges 
relatifs à la location 

• Budget de l’arbitre, en cas de désaccord entre assuré 
et assureur (clause d’arbitrage) 

• Avocats 

 
40 000 € pour l’ensemble des litiges survenus au 

cours d’une même année d’assurance sans pouvoir 
dépasser 20 000 € par litige 

 
1 200 € par litige 

 

 
3 500 € par litige 

Dans la limite de 2 litiges de même nature par période 
de 3 ans 

500 € 

 
Frais sur justificatifs, honoraires dans les limites des 

plafonds du barème ci-dessous 

 
 
 
 

 
Seuil d’intervention : 

 
 

300 € en cas d’action amiable 
1 300 € en cas d’action judiciaire 

 
Litiges relevant d’une juridiction étrangère 

 
4 500 € par litige 

 
1 500 € 

 

 
 
 
 
 
Important : Ce document constitue un extrait non exhaustif des provisions contenues dans les documents contractuels complets de Groupama Forêts 
Assurances. L’ensemble des documents contractuels complets (Conditions Générales et Tableau des Montants de Garantie et des Franchises), est 
disponible sur notre site (groupama-forêts.com) ou sur simple demande auprès de nos services. 

EXTRAIT DU TABLEAU DES MONTANTS DE GARANTIE ET DES 
FRANCHISES  

 
A p pl i ca b l e s  a u x  a d h é re n t s  pa r t i c i p a nt  a u  c o nt r a t  R C gr o u p e  d u  S y n di c a t  F r a n sy l v a  1 0  


